
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU RHÔNE

Communauté de communes de la vallée du Garon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° 2023-108

L'an deux mille vingt-trois, le dix-huit décembre à 18h30.  

Le Conseil communautaire dûment convoqué le douze décembre 2023, s'est réuni en session 
ordinaire, à Vourles, sous la présidence de Madame Françoise GAUQUELIN, Présidente.

Le secrétaire de séance désigné est : Jean-Luc BERARD

Nombre de conseillers communautaires en exercice : 37
Nombre de conseillers communautaires présents : 28
Nombre de conseillers communautaires absents et représentés : 7
Nombre de conseillers communautaires absents : 2

PRESENTS :  
MM. Jean-Luc BERARD, M. Serge BERARD, Mme Laurence BEUGRAS, Mme Agnès BERAL, MM. 
Guy BOISSERIN, Jean-Marc BUGNET, Lionel BRUNEL, Mme Josiane CHAPUS, MM. Dominique 
CHARVOLIN, Damien COMBET, MM. Jérôme CROZET, Thierry DILLENSEGER, MM. Ernest 
FRANCO, Pierre FOUILLAND, Mme Françoise GAUQUELIN, MM. Jean-Louis GERGAUD, Martial 
GILLE, Mmes Patricia GRANGE, Valérie GRILLON, Corinne JEANJEAN, MM. Guillaume LEVEQUE, 
Mmes Pascale MILLOT, Martine MORELLON, MM. Jean-François PERRAUD, Mmes Claire 
REBOUL, Céline ROTHEA,  Anne-Claire ROUANET, Catherine STARON.

ABSENTS REPRESENTES :
Mme Monia BEN SLAMA donne pouvoir à Mme Claire REBOUL
Mme Marie DECHESNE donne pouvoir à M. Serge BERARD
M. Pierre FRESSYNET donne pouvoir à Mme Agnès BERAL
M. Jean-Philippe GILLET donne pouvoir à Mme Anne-Claire ROUANET
M. Erwan LE SAUX donne pouvoir à Mme Valérie GRILLON
Mme Christine MARCILLIERE donne pouvoir à M. Guy BOISSERIN
M. Grégory NOWAK donne pouvoir à M. Damien COMBET

ABSENTS : 
Mme Christiane CONSTANT
M. Daniel SERANT

Publiée le 22 décembre 2023

Objet : Adoption du plan de formation 2024-2025

Vu le rapport par lequel Mme Françoise Gauquelin expose ce qui suit :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,



VU le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L423-3,

VU le décret n°2007-1845 du 26/12/2007 relatif à la formation professionnelle tout 
au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale,

VU les décrets n°2008-512 et n°2008-513 relatifs à la formation statutaire obligatoire 
des fonctionnaires territoriaux,

Sous réserve de l’avis du Comité Social et Technique du CDG 69, dont la séance est 
prévue le 11/12/2023,

CONSIDERANT ce qui suit :

La formation du personnel participe à la qualité des missions qui lui sont confiées.
Ainsi, la formation accompagne les changements propres à la collectivité (évolution 
des besoins de la population, des missions des services, des organisations, des outils, 
etc…), dans une logique d’adaptation régulière, d’anticipation des mobilités internes 
et externes et donc d’accompagnement des parcours professionnels (le droit à la 
formation tout au long de la vie professionnelle étant consacré par la loi dans la 
fonction publique).

Le plan de formation retranscrit donc la politique de formation définie par la 
collectivité, pour une période donnée. Il consiste à identifier les besoins en formation 
de la collectivité et des agents. Toutes les collectivités territoriales doivent se doter 
d’un plan de formation afin de permettre à leurs agents (contractuels, stagiaires et 
titulaires) de bénéficier du droit à la formation.

Le plan de formation doit permettre d’anticiper le développement de la structure, 
d’améliorer les compétences et l’efficacité du personnel.

Il appartient à l’organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées 
ci-dessus, de déterminer par délibération, le plan de formation.

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres 
votants,

INSTITUE le plan de formation 2024-2025 selon le dispositif en annexe ;

INSCRIT au budget les crédits correspondants,

AUTORISE l’autorité territoriale à signer tout acte y afférent,

CHARGE l’autorité territoriale de veiller à la bonne exécution de cette 
délibération, qui prend effet à compter du 01/01/2024

Extrait certifié conforme,          

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais 
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche 
prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au 
terme de deux mois vaut rejet implicite)


		2023-12-19T09:32:24+0100


	



